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je vie plus depuis un an et demi dans le
domicille conjucal

Par hamed83, le 14/05/2010 à 12:12

suite un jugement jai du quiter le domicile conjucal .car il a eux une violonce physique . e
aujourdhu sa fait 1 an et demi .depuis que je suis parti .et que ai pas le droits de voire ma fille
ni de s approcher de la maison .je souhaites divorce et je voudrais savoire quel procedure a
faire merci
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